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Reéglement de L'accueil de Loisirs

matin : les enfants sont accueillis entre 8h et 9h av portail de La maison des associations.
. POV Les enfants Qui ne mangent pas a La cantine, départ 3 11h50 auv portail de La maison des
g assocCiations.

s enfants inscrits a La cantine ont La possibilité de partir entre 13h15 et 13H30.
depart des enfants se fait entre 17h et 18h av portail de La maison des ass,ﬂe#oatoons.
t ov accompagnant n'est autorisé a rentrer dans Ll'enceinte du centmﬂe Loisirs.

y, La facturation se fait en fin de mois. 5> 4
fant inscrit, sans ,ustohcatof La Journee de Loisirs serar
Pensez av sac a Lla gourde et a La casqQuette.
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	Règlement de l’accueil de loisirs
	L’accueil du matin : les enfants sont accueillis entre 8h et 9h au portail de la maison des associations. Le midi : pour les enfants qui ne mangent pas à la cantine, départ à 11h50 au portail de la maison des associations. Les enfants inscrits à la cantine ont la possibilité de partir entre 13h15 et 13H30. Le soir : le départ des enfants se fait entre 17h et 18h au portail de la maison des associations. Aucun parent ou accompagnant n’est autorisé à rentrer dans l’enceinte du centre de loisirs. La facturation se fait en fin de mois. En cas d’absence de votre enfant inscrit, sans justificatif, la journée de loisirs sera facturée en fin de mois. Pensez au sac à la gourde et à la casquette.

